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A V I S
sur 

le projet de loi modifiant la loi modifiée du 15 juillet 
2011 visant l'accès aux qualifications scolaires et pro-
fessionnelles des élèves à besoins éducatifs particuliers 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 15 juin 2017, Monsieur le Ministre de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé l'avis de la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi 
spécifié à l'intitulé. 
 
L'article unique dudit projet de loi complète la liste des aménage-
ments raisonnables décidés, en accord avec l'article 5 de la loi mo-
difiée du 15 juillet 2011 visant l'accès aux qualifications scolaires 
et professionnelles des élèves à besoins éducatifs particuliers, par la 
commission compétente en la matière: un point supplémentaire 
prévoit le remplacement d'une partie des questions d'épreuves 
d'évaluation, d'épreuves de l'examen de fin d'études ou de fin d'ap-
prentissage ou des questions du projet intégré. 
 
Soutenant en général toute mesure favorable à la formation des 
jeunes, la Chambre des fonctionnaires et employés publics se dé-
clare d'accord avec le projet de loi sous avis, qui n'appelle pas de 
commentaires supplémentaires de sa part. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 11 juillet 2017. 
 

Le Directeur, 
 

G. MULLER 
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